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1) Des objectifs ciblés  
pour vous aider à 

réaliser vos ambitions !

▪ Vous permettre de :

▪ Affiner, revisiter ou déployer votre stratégie 

▪ Poursuivre ou accélérer votre croissance en saisissant 

de nouvelles opportunités : développement  

commercial, international,  innovations, acquisitions, 

digital …

▪ Améliorer vos performances opérationnelles 

▪ Renforcer votre organisation ou votre gouvernance

▪ Recruter plus facilement de nouveaux collaborateurs 
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2) Un programme 
plébiscité !

▪ Un programme sur 2 ans alliant des missions de conseil créatrices 

de valeur, des formations de haut niveau et des mises en relation à 

valeur ajoutée,

▪ plébiscité par plus de 70 entreprises de Nouvelle-Aquitaine qui en 

ont déjà bénéficié.

▪ Taux moyen de satisfaction des missions de Conseil  en Nouvelle-

Aquitaine= 96 %

▪ Note moyenne des formations en Nouvelle-Aquitaine = 8, 5/10

2) Un programme
plébiscité ! 

• Des missions 

spécialement conçues

• Des consultants habilités 

et pilotés

• Des feuilles de route 

opérationnelle

• Points réguliers  avec 

CR, ADI et Bpifrance

• Rencontres avec la 

communauté des 

Accélérés

• Services Prémium

• L’effet « Promo »

• Des formations dédiées

• Des intervenants aux 

contacts des Pme et ETI

• Des ateliers centrés sur 

vos problématiques 



3) Un dispositif 
« Phare» du Conseil 

Régional et de Bpifrance

▪ Un dispositif  « phare » du Conseil Régional  de Nouvelle-Aquitaine :

▪ Une équipe (accompagnement, conseil) senior dédiée aux accélérateurs PME  et ETI,

▪ Création d’une relation privilégiée entre le chef d’entreprise et le Conseil régional pouvant se traduire par  :

▪ un soutien financier fort à des projets individuels ou collectifs ( 214 projets subventionnés à hauteur de 39 M d’euros depuis 5

ans) 

▪ des mises en relation sectorielles ou thématiques, 

▪ des soutiens à des actions de lobbying nationales ou européennes ciblées, 

▪ Une adhésion gratuite pendant deux ans à l’agence ADI assortie d’un accès direct aux expertises de l’Agence,

▪ Un accès favorisé au Club ETI 

▪ Une implication, un appui très fort de Bpifrance ( Conseil, Université, …) et un accès facilité à ses 

dispositifs et réseaux via les équipes régionales 

Un Appel à Manifestation d’intérêt  / Principaux Critères de sélection : 

• Ambitions                            . Chiffres d’affaires Pme  > 5 M d’euros

• Forte Croissance

• Etablissement stratégique en N-A

• Filières SRDEII de préférence

3) Un dispositif « Phare» du Conseil Régional et de 
Bpifrance



4) Un programme à fort 
« Retour sur 

Investissement»

▪ un programme à très fort ROI pour le chef d’entreprise.

▪ Au regard des bénéfices potentiels pour l’entreprise, les 

« charges » ont été dimensionnées au plus juste :

▪ le temps du dirigeant : 12 jours par an X 2 années 

▪ La contribution financière nette de l’entreprise :  15 à 

34 ke HT (Pme) / 15 à 37 ke HT (ETI)  pour les deux 

années du programme 

▪ le Conseil Régional et Bpifrance prennent en charge, 

de manière dégressive, de 30 % à 50 % du coût 

complet du programme (cf Annexe 2) 
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5) Un programme multi-
sectoriel  au plus près de 

tous les territoires

▪ Pour les 34 pme  de l’accélérateur régional: 

▪ Un chiffre d’affaires moyen de 15 M€  en progression 

moyenne de 22 % et 75 collaborateurs

▪ Pour les 18 ETI de l’accélérateur régional : 

▪ Un chiffre d’affaires moyen de 60 M€  en progression 

moyenne de 23 % et 307 collaborateurs

▪ un programme volontairement multisectoriel 

permettant lors des formations collectives une totale 

liberté de parole (pas de concurrents, pas de 

fournisseurs clefs …). Une fertilisation croisée entre les 

différentes entreprises, les filières et les territoires.

▪ Des entreprises de tous les secteurs cf.  Annexes 1         

( industrie, services à l'industrie, agroalimentaire, BTP, 

commerce, … ) et de tous les départements de la 

Nouvelle-Aquitaine.
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6.1 Le volet UNIVERSITE



6.2 Le volet CONSEIL



+ nouveaux  modules

6.2 Le volet CONSEIL
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6.3 Le volet MISE EN RELATION



7.1 Modalités de 
candidature

▪ Votre candidature doit être déposée en ligne 

https://www.sphinxonline.com/SurveyServer/s/ACCELERATE

UR1/AMI_Programmes_AccNA_PME_ETI_3/questionnaire.htm

▪ La saisie doit être effectuée en une seule fois (le PDF du 

formulaire vous sera transmis par mail pour vous 

faciliter la saisie)

▪ Le comité de sélection se réunit toutes les 6 semaines 

environ pour étudier les dossiers de candidature

▪ La prochaine promotion Accélérateur PME – ETI #3 

sera lancée en septembre – octobre 2019

▪ Le calendrier des séminaires de formation vous sera 

transmis avant le démarrage du programme

▪ Le calendrier des missions conseil sera établi avec 

vous, au regard de vos contraintes et échéances

https://www.sphinxonline.com/SurveyServer/s/ACCELERATEUR1/AMI_Programmes_AccNA_PME_ETI_3/questionnaire.htm


7.2 Contacts

▪ Agathe COUVREUR – Chargée de mission Accélérateur PME-ETI 

a.couvreur@adi-na.fr - 06 42 30 49 01

▪ Christophe BITEAU – Direction de la performance industrielle

christophe.biteau@nouvelle-aquitaine.fr   

06 16 82 64 65

▪ Nicolas GEORGET - Responsable Régional de l'Accompagnement

Réseau Ouest

nicolas.georget@bpifrance.fr

06 77 42 51 41



Annexes





Les Promos « 1 » 
PME et ETI
Nouvelle-
Aquitaine

Annexe 1: Les promos 1 Pme et ETI



Les Promos « 2 »  
PME et ETI 

Nouvelle-Aquitaine

Annexe 1 Bis: Les promos 2 Pme et ETI 



Les autres  PME et 
ETI accélérées 

Nouvelle-Aquitaine

Annexe 1 Ter : Les autres entreprises régionales impliquées 

dans des accélérateurs de Croissance



Une démarche fondée sur le volontariat
et des engagements mutuels

*La prise en charge accordée par la Région et Bpifrance constitue une aide d’Etat allouée sur la base du régime cadre exempté de notification N° SA.40453 pour la période 2014-2020, pris sur la base du

règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014, relatif aux services de conseil aux PME.

Les engagements de la Région avec Bpifrance Les engagements des entreprises participant au programme

Des prestations innovantes et éprouvées par 4 

promotions Accélérateurs nationales:
Disponibilité des dirigeants pour s’investir dans le 

programme 

• Conviction et motivation pour libérer le potentiel de croissance

• Présence assidue du dirigeant ou de l’un des membres du 

comité de direction aux séminaires

• Implication du dirigeant et de l’équipe dirigeante lors des 

missions de conseil

Le respect de la volonté de chaque entreprise

Un Community manager dédié 

• Cursus Bpifrance Université dédié avec une Business

School et des partenaires agréés

• Le cadrage stratégique

• Les modules complémentaires

• Un réseau performant et du business développement

Capacité à prendre en charge des prestations de 15,5

K€ HT (Pme) et 17,1 K€ HT (ETI) à minima (hors frais de

déplacement et hébergement)* :

• Ticket d’entrée (comprenant la participation aux séminaires, une partie du 

coût d’animation et de networking et 25%  du Diagnostic 360 °)  et 

complément ( 50%) de la part entreprise du Diagnostic 360° obligatoire 

• Rq : Le premier et le second module complémentaire de conseil sont en 

libre choix et facturés en plus 12 K € HT par module, le premier est 

subventionné à 50% . 

Programme PME et ETI

Annexe 2:

Engagements 

respectifs 

et coûts


